
 

 Visa pour se marier en Belgique
 

 

1. DOCUMENTS A SOUMETTRE

Pour une demande de visa en vue d'un mariage en Belgique avec un(e) citoyen(ne) belge ou avec un(e) étranger(e) qui réside légalement en Belgique, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade de Belgique à Kiev avec les documents suivants:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Un certificat médical établi par un médecin agréé par l'ambassade et ne datant pas de plus de 6 mois (voir liste médecins agréés par l’ambassade)

4. Un extrait de casier judiciaire ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les 5 dernières années.

5. La preuve de moyens de subsistance suffisants pour le séjour en Belgique ou un engagement de prise en charge souscrit par une personne qui dispose de moyens de subsistance suffisants et qui est belge ou étranger admis ou autorisé à un séjour de durée indéterminée en Belgique. Le formulaire (appelé également annexe 3bis) est demandé par le garant à sa commune en Belgique. Lorsque l'engagement de prise en charge est légalisé par la commune, le document original doit être introduit auprès de l'ambassade ou du consulat compétent, dans les 6 mois suivant la légalisation, accompagné de : 


- Documents prouvant la solvabilité du garant : Trois dernières fiches de salaire et/ou dernier extrait de rôle des impôts.

-Composition de ménage du garant


- Une copie d'un document prouvant que le garant possède la nationalité belge (carte d'identité) ou qu'il est autorisé au séjour de durée indéterminée en Belgique (titre de séjour).
6. Attestation d’état-civil : Attestation de célibat, acte de divorce, acte de décès (traduction + apostille sur l’original et la traduction)

7. Une copie de l'extrait de l'acte de déclaration de mariage établi par l'officier d'état civil compétent en Belgique. Cet acte ne peut pas dater de plus de 6 mois.

8. La preuve que vous êtes titulaire d'une assurance-voyage valable, personnelle ou collective, couvrant les éventuels frais de rapatriement pour raisons médicales, soins médicaux urgents et/ou soins hospitaliers urgents. Vous devez en principe contracter une assurance dans votre Etat de résidence. Si votre hôte contracte cette assurance pour vous, il doit le faire dans son propre Etat de résidence. L'assurance doit être valable sur l'ensemble du territoire des Etats Schengen et doit couvrir toute la durée du séjour. La couverture minimale s'élève à 30.000 euro.

Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.





